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Aviation legere et vol a voile
Question écrite n° 10520

Texte de la question

M Jean Briane attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur la grande
misere de l'aviation legere et sportive en France. Depuis plusieurs annees, les credits affectes a l'aviation legere
ne cessent de diminuer. Les credits de formation aeronautique ont diminue de moitie en cinq ans. Les aero-
clubs sont obliges de renoncer a la formation de jeunes faute de pouvoir payer des moniteurs. Dans le meme
temps, le transport aerien dans son ensemble recherche des pilotes professionnels. Ainsi sommes-nous en
penurie de personnel navigant alors qu'il y a quelques annees de nombreux pilotes professionnels ne trouvaient
pas d'emploi. Comment l'aviation legere francaise pourrait-elle se developper, renouveler son parc avec les
faibles moyens dont elle dispose ? Est-ce a dire que l'industrie de l'aviation legere et sportive francaise doit
disparaitre ? Est-ce a dire qu'a l'heure de l'Europe la France ne sera pas en mesure de former ses pilotes et
devra s'adresser aux pilotes formes dans nos pays voisins pour composer les equipages dont les compagnies
aeriennes auront besoin ? La France serait-elle en train de devenir un pays sous-developpe en matiere d
formation des jeunes aux carrieres aeronautiques ? Notre industrie aeronautique fait honneur aux ailes
francaises a travers le monde. Il lui demande si on peut admettre que la France qui se veut une grande
puissance aeronautique, pays de nombreux pionniers de l'aviation, abandonne ainsi son aviation legere et
sportive et perde sa place en Europe et dans le monde. Autant de questions que nous posons et auxquelles
nous souhaitons qu'il soit repondu. Le Gouvernement veut-il, oui ou non, que vive et se developpe en France
l'aviation legere et est-il dispose a lui consacrer les moyens necessaires ?

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement est bien decide a faire vivre et a developper l'aviation legere en France en lui
consacrant les moyens necessaires. C'est ainsi que les credits votes pour l'aviation legere dans la loi de
finances pour 1989 representent une rupture dans la regle de decroissance rapide qu'avait imposee le
precedent Gouvernement. L'aviation legere est un secteur que le Gouvernement entend soutenir non seulement
parce qu'il represente une activite de loisir importante, mais egalement parce qu'il participe au developpement
de l'aviation civile en permettant l'eclosion des vocations des futurs personnels navigants. A ce titre, les aero-
clubs font indirectement partie du systeme de formation des personnels navigants des compagnies aeriennes.
Aussi, le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer, souhaite-t-il vivement que ce role
prioritaire soit reconnu a l'occasion de la preparation du budget du prochain exercice. Les programmes
aeronautiques concernant l'aviation legere seront poursuivis au rythme des capacites des industriels
(programmes ATL - R 3000 - Marianne - PRV - JPX). Les credits prevus correspondent aux besoins de
financement. De plus, le Gouvernement met en place actuellement des moyens reglementaires et techniques
nouveaux necessaires a la formation en France des pilotes dont auront besoin nos compagnies de transport
aerien.
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